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Figure 19 – Carto-interprétation de l’occupation ancienne dans la boucle de la Seine, d’après la bibliographie, 
les cartes archéologiques et la carto-interprétation. [AD 78 / Sdavo / AD 95 ; CAVANNA 2015, p. 350 ; É. Cavanna, Inrap]
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Ces deux voies au toponyme explicite confirment que la boucle de la Seine a bien accueilli 
plusieurs camps d’entraînement sous le règne de Louis XIV13, dans une fourchette chrono-
logique serrée (fin xviie-début xviiie siècle), et, par la même occasion, que les bords de Seine 
étaient suffisamment desservis et connectés au réseau viaire local.

La restitution et l’analyse du réseau viaire ancien (1674-1715) ont prouvé que l’on 
ne pouvait pas considérer l’état du début du xixe siècle comme le reflet des périodes 
antérieures. D’autres régularités planimétriques ont existé et il est maintenant avéré que 
les circulations étaient plus fluides, notamment par l’intermédiaire de carrefours et de 
points de passage qui facilitaient, à l’échelle locale, la traversée de la boucle de la Seine  
et la connexion entre les lieux habités. L’identification d’un réseau viaire effacé par les 
grands aménagements entrepris à partir du milieu du xviiie siècle permet finalement de 
réexaminer l’histoire du domaine royal et de ses usages, sous un angle inédit.

DES ENTRAVES À LA LIBRE CIRCULATION EN FORÊT :  
LES CONSÉQUENCES DE LA GESTION DOMANIALE À PARTIR DES ANNÉES 1660-1670

Dans les cahiers de doléances de Maisons (1789) « les  habitants se plaignent de ne 
pouvoir communiquer librement avec les villes avoisinantes pour l’exploitation de leurs 
terres et le débouché de leurs denrées. Les murs de la forêt entravent les relations vers Poissy 
et Saint-Germain. Il n’existe qu’une route vers chaque ville, impraticable et une amende 
punit ceux qui s’écartent du chemin bourbeux pour circuler sur les chasses du roi. Même 
plainte au Mesnil-le-Roi  : pendant une moitié de l’année, nos villages sont inabordables… La 
route que l’on nous a destinée dans la forêt est impraticable, et si des gardes nous rencontrent dans 
une autre route de cette forêt avec la plus petite charrette, seulement avec un cheval et des paniers 
portant notre lait ou nos légumes, aussitôt amende, confiscation, chevaux en fourrière, emprison-
nement même de nos personnes » (PÉDÉLABORDE 1961, p. 62-63).

Ces témoignages de la toute fin du xviiie siècle concordent avec l’état du réseau viaire 
enregistré dans le cadastre napoléonien : les connexions entre les lieux habités sont rendues 
difficiles à cause de l’aménagement de la forêt pour l’agrément des rois. La circulation 
des personnes et des denrées, dans la boucle de la Seine, est contrainte et contenue sur 
certains chemins, qui, on le devine, ne sont pas entretenus autant que les laies de chasse 
et ne sont pas les plus directs, étant donnée la rigidité de la planification forestière.

La documentation donne à saisir l’intense accélération de la privatisation de la forêt 
dans les années 1660-1670, provoquant des entraves à la circulation à l’intérieur du 
domaine royal. Concrètement, la suppression de certains droits et usages mais aussi la 
fermeture matérielle du massif forestier pèsent sur les communautés voisines, alors 
même que la forêt n’est déjà plus habitée depuis un siècle.

Une forêt anciennement habitée et investie par le pouvoir royal

L’inventaire des sites archéologiques réalisé dans la boucle de la Seine à partir du 
croisement de plusieurs sources (CAVANNA 2015, p. 322-327 ; figure 1914) a montré que 
le maillage territorial était ancien : des occupations néolithiques (Achères, Herblay) sont 
attestées sur les bords du fleuve, mais également des établissements de l’âge du Fer et des 
nécropoles alto-médiévales (Gaillon). La quasi-totalité des villages de la fenêtre d’observation 
présentent des antécédents du premier Moyen  Âge (mentions écrites ou découvertes  
 
 

13	 Les historiens locaux localisent les autres « camps de Louis XIV » dans un espace au nord du village d’Achères 
à l’emplacement de certains toponymes comme le Polygone, la Barricade, le Champs Villars et les Pieux (BÉLIS 
1982, p. 155-164 ; CAVANNA 2015, p. 326). 

14	  Cf. les cartes de détail du rapport d’étude pour visualiser les lieux cités (CAVANNA 2015, p. 351-357).
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archéologiques), mais aussi une position topographique commune, en bord de fleuve et 
en rive gauche, à la lisière du massif forestier. Seule la ville de Poissy se structure plus 
précocement durant l’Antiquité avec le développement d’un noyau urbain qui devient 
cité royale sous les Mérovingiens (ve siècle), avec une forte activité commerciale. La ville 
de Saint-Germain-en-Laye ne supplante Poissy qu’au cours du xve siècle. Durant l’époque 
moderne, la présence de la Cour entraîne une densification du tissu médiéval, avec la 
construction d’hôtels particuliers en ville mais aussi de demeures de plaisance, à l’orée 
de la forêt et en bord de Seine, entre Maisons et Saint-Germain, à l’instar du château du 
Val et de Maisons.

Dans le même secteur privilégié par les élites, de grosses fermes et/ou résidences 
seigneuriales d’origine médiévale, possédées par la Couronne (Le Vésinet) ou par d’émi-
nents agents administratifs de celle-ci (Laborde, La Vaudoire), rassemblent et exploitent 
les terres fertiles de la rive droite. Jusqu’à la fin du Moyen Âge, le domaine royal de Saint-
Germain n’était pas un territoire inhabité, bien que le cœur du massif ait été bien moins 
investi que la lisière.

Un village a bel et bien existé au centre de la forêt, avant d’être supprimé sur l’autel 
des « Plaisirs du Roi » au début de l’époque moderne. Il s’agit de Vignoles, situé à quelques 
800 m d’un secteur occupé durant l’âge du Fer et l’Antiquité (Gare de Triage I et II). La 
bibliographie locale relate que « l’ancien village de Vignoles [a été] incorporé par Henri II 
à la forêt » vers 1550 (BERTHON 1957, p. 27 ; 1998, p. 63). D’autres auteurs parlent plus 
précisément d’un hameau dépendant de la paroisse de Garennes, rasé par Henri II et 
remplacé par une faisanderie afin d’approvisionner les chasses royales (BARREAU 2004, 
p. 11). Il aurait également servi de rendez-vous de chasse au prince de Vendôme, sous le 
règne de Louis XIII (BERTHON 1957, p. 27). Sur les cartes de Nicolas Matis (environ 1674)15, 
la faisanderie n’est pas indiquée mais le lieu porte le toponyme de Fond Vignol. En revanche, 
sur les cartes de Caron16 (ca 1686), un espace clos est dessiné dans une « recrue de futaye », 
c’est-à-dire un ensemble de parcelles en cours de reboisement. À partir du milieu du 
xviiie siècle, l’endroit est nommé Clos (de) Vignole(s)17 et une Carte de la foret de Saint Germain 
en Laye des années 1750-176018 mentionne que « l’on y élève des cerfs ».

Le lieu semble donc avoir été investi dès le milieu du xvie siècle par les activités cyné-
gétiques au détriment d’un petit noyau d’habitat, probablement ancien, que seule une 
opération archéologique pourrait documenter. Suite au relevé LiDAR réalisé en 2019 par 
l’Office National des Forêts, des prospections archéologiques ont été conduites sur les 
lieux où des anomalies morphologiques ont été identifiées (DARDIGNAC 2020). À partir 
d’un simple report à vue, il semble qu’un site (nommé SG-085-1, DARDIGNAC 2020) corres-
pondrait au secteur du village de Vignoles (ou ses environs) ; il présente des anomalies de 
relief et du mobilier gallo-romain (tuiles, moellons). Une superposition des indices carto-
interprétés et des anomalies LiDAR serait nécessaire pour confirmer cette correspondance.

La présence royale se manifeste aussi dans la forêt de Saint-Germain par la création de 
pavillons de chasse. La Muette est mentionnée dès la fin du xive siècle dans les comptes 
de l’hôtel du roi Charles VI (figure 20). En 1530, François  Ier améliore le pavillon en y  
ajoutant une chapelle, un puits de 120 pieds de profondeur (ca 38 m), une fontaine en fer  
 

15	 Plan de la forest de Laye, du bourg de Saint Germain, dit en Laye, et de la ville de Poissy de Nicolas  ier Matis 
(ca 1674, AD 78 : A 391 ; cf. fig. 15) et Brouillon de la carte des forêts de Saint-Germain-en-Laye, Marly et les Alluets 
avec les environs de Nicolas II Matis (1718-1764, AD 78 : A 292 ; CAVANNA 2015, p. 412).

16	  Carte de la forest royalle de Saint Germain et ses environs (1686, AN, N II Seine-et-Oise 107) et Carte generalle  
de la forest de Saint Germain en Laye et ses environs, avec une explication exacte des différentes qualitez des bois qui 
la composent (ca 1686, AN - N I Seine-et-Oise 65 ; CAVANNA 2015, p. 409-410) de Claude Caron, géographe 
et arpenteur du roi.

17	 Jean-Jacques Pasquier et Louis Denis, Carte de la forêt de Saint Germain en Laye divisée en ses 27 triages […] 
contenant les Nouvelles Plantations, dédiée à Monsieur de Noailles (AN, F14-10288/1/26 ; CAVANNA 2015, p. 445).

18	  Carte de la foret de Saint Germain en Laye (AN, N III Seine-et-Oise 525 ; CAVANNA 2015, p. 454).
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forgé « ainsi qu’une auge en pierre afin de permettre à son équipage de chasse à courre 
de se désaltérer ». Puis il décide, dans les années 1540, de construire un élégant édifice 
rappelant le donjon de Chambord, pour y loger plus confortablement avec sa suite. 
L’architecte Jacques Androuet du Cerceau décrit le lieu comme étant « près d’un petit 
marescage, distant de deux lieuës dudit chasteau [de Saint-Germain], où les bestes rousses 
lassées du travail de la chasse se retiroient : et y feist dresser cette maison pour veoir la 
fin d’icelles » (BARREAU 2004, p. 29-30).

Délaissé à peine achevé, il est en ruine dès les années 1660. Il est finalement rasé sur 
ordre de Louis XIV. Un siècle plus tard, Louis XV décide de reconstruire un pavillon de 
chasse à la Muette. Les travaux de gros œuvre sont conduits entre 1760 et 1767, pour être 
définitivement achevés en 1778 (BERTHON 1957, p. 24-27 ; BARREAU 2004, p. 29-30).

Le Val est quant à lui un rendez-vous de chasse construit par Henri iv. Il est décrit 
au temps de Louis XIII comme « un gros pavillon carré couvert de tuiles ». C’est en réalité 
un lieu qui sert essentiellement aux retours de chasse, « pour y faire collation ». C’est 
pourquoi il est « entouré de bâtiments servant de basse-cour et de ménagerie, ainsi que 
d’un jardin potager et fruitier » dont les produits sont très réputés. Restauré par Louis XIII 
qui apprécie le lieu, il devient un but de promenade suite à la construction de l’esplanade 
de la Terrasse (1669-1673 ; cf. infra p. 295 § « La fermeture progressive de la forêt (…) »). 
Louis XIV demande l’année suivante à Jules Hardouin-Mansart d’en faire un château de 
plaisance agrémenté d’un jardin (dessiné par André Le Nôtre), dont les bassins sont 
alimentés par une machine hydraulique (comme celle dite de Marly, pour Versailles  ; 
BERTHON 1957, p. 19-20 ; BARREAU 2004, p. 32-33). Après le départ de la Cour à Versailles, 
le château du Val traverse une période de délabrement, avant d’être remanié à partir du 
milieu du xviiie siècle.

Un autre rendez-vous de chasse a connu un destin bien différent, sur un temps plus 
long. Situé au cœur du massif, la « Domus nostra de Logiis » est vraisemblablement créé au 
xie siècle par le roi Robert II, à quelques 500 m au nord du cimetière de la Mare des Loges 
où des sépultures alto-médiévales et médiévales ont été identifiées. Une chapelle dédiée 

Figure 20 – Vue aérienne du pavillon de chasse de la Muette (xvie-xviiie siècles), 
au centre d’un carrefour en étoile. [© Muette Gestion : https://www.pavillondelamuette.com]
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à Saint-Fiacre aurait ensuite été édifiée entre 1320 et 1322 par Charles VI ou Philippe le 
Long. Pour d’autres historiens « il se pourrait qu’un vieil ermitage et la chapelle [aient] 
existé antérieurement au pavillon royal » (BERTHON 1957, p. 21).

Sans pouvoir étayer cette hypothèse, il paraît certain que les environs sont occupés 
depuis le premier Moyen Âge au moins. Incendié durant la Guerre de Cent Ans (1346), 
un rendez-vous de chasse est reconstruit à proximité des ruines de l’ancien pavillon 
« pendant un certain nombre d’années s’y tinrent les audiences de la justice forestière. 
Un garde y loge. Henri IV préfère le pavillon du Val qu’il a fait construire et délaisse celui 
des Loges » (BERTHON 1957, p. 21).

Les ruines médiévales sont alors investies par un ancien officier de sa Maison, devenu 
prêtre. Le roi l’autorise à établir un ermitage, ce que lui confirme par brevet Louis XIII en 
1615. Cédé ensuite à l’ordre des Augustins Déchaussés de France, l’ermitage devient le 
couvent des Loges. Il est de fondation royale, en la personne de la reine de France, Anne 
d’Autriche, qui favorisa la construction de l’établissement religieux (église et couvent) en 
prodiguant de nombreux dons aux Augustins, suite à la naissance de Louis-Dieudonné 
(Louis XIV) en 1638. Dès le début du xviie siècle, la chapelle Saint-Fiacre est par ailleurs 
l’objet d’un pèlerinage, notamment de la Cour. Une confrérie de Saint-Fiacre est créée en 
1652 et s’établit dans l’église des Loges. En l’honneur du saint, une procession solennelle 
est organisée chaque 30 août, à partir de 1655, par le curé et les marguilliers de Saint-
Germain-en-Laye et jusqu’en 1744, sans que l’on sache si la dévotion existait dès l’érection 
du lieu de culte (BARREAU 2004, p. 37-40). « À partir de la fin du xviiie siècle, la Fête des 
Loges se fête le dimanche après la Saint Fiacre et les trois jours suivants. On ne vient plus 
en pèlerinage mais pour se divertir, manger, boire et danser » (BARREAU 2004, p. 69).

La Fête des Loges – la plus ancienne fête foraine française – continue de se tenir tous 
les étés sur l’esplanade des Loges, au cœur de la forêt. Le couvent des Loges a quant à lui 
été transformé au début du xixe siècle par Napoléon Ier en pensionnat pour l’instruction 
des jeunes filles pauvres ou orphelines de guerre. Il s’agit de la Maison d’Éducation de 
la Légion d’Honneur, toujours en activité de nos jours.

Comme la plupart des forêts franciliennes, le domaine royal de Saint-Germain n’a 
jamais été un espace sauvage et inhabité, comme tendent à le montrer, depuis une ving-
taine d’années, les découvertes de sites archéologiques associés à des parcellaires sous 
couvert forestier (DARDIGNAC 2006 ; DUPOUEY et alii 2007 ; DAVID 2023). En revanche, 
des règles contraignant son usage ont progressivement été mises en place et ont alimenté 
des conflits d’intérêt entre le roi, les seigneurs et les communautés locales.

Des conflits d’intérêts autour des droits et des usages de la forêt

Jusqu’au début du xve siècle, il est fréquent que les rois fassent des dons de parcelles 
de forêts mais aussi de droits d’usage, à titre de fondation ou d’aumônes, aux couvents, 
hospices, maladreries et à certains de leurs officiers. Afin de protéger le domaine royal, 
Charles VI interdit en 1402 les concessions dans ses bois. Un siècle plus tard, François Ier 
créé le système des capitaineries dont l’objectif est d’aménager les forêts de la Couronne 
pour les chasses royales – véritable passion des souverains français et thème récurrent 
de la peinture classique (figure 21).

Des conflits de compétences apparaissent à la fin du xvie siècle, au moment de la création 
de la maîtrise de Saint-Germain, puisque le grand maître des Eaux et Forêts a pour mission, 
lui, de faire respecter « la police de conservation » de la forêt, « la police des ventes » 
du bois et la « police des droits d’usage ». Jusqu’au xviiie siècle, la priorité est mise sur 
le maintien de l’intégrité du domaine forestier (VAUTHIER-VÉZIER 1993, p. 184). 

C’est véritablement sous le règne de Louis XIV que la forêt connaît ses plus profonds 
changements : la tendance s’inverse radicalement et on s’attache désormais à agrandir 
le domaine forestier, à tout prix. Les 391 arpents appartenant à l’abbaye de Poissy et au 
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prieuré d’Hennemont sont d’abord rachetés (la « Vente aux Dames ») et, après d’âpres 
négociations, en 1661, le seigneur de Maisons (René Longueil) consent malgré lui à vendre 
au roi 300 arpents de ses landes où sont installées ses garennes – activité très rentable, 
puisqu’il déclarait en tirer 1 500 livres par an. Il ne peut conserver que 74 arpents pour 
son élevage de lapins qui lui seront confisqués six ans plus tard, ainsi que 41 autres arpents 
contre une indemnité de 55 000 livres, encaissées bien plus tard (1683). Louis XIV est 
toutefois contraint de verser  « une rente annuelle de 500 livres pour la communauté » 
afin de pouvoir boiser ces parcelles de landes, où les habitants de Maisons exerçaient leur 
droit de pâturage (DHERS 1989, p. 31 ; BARREAU 2004, p. 12-13).

À cela s’ajoutent entre 1663 et 1673 les aménagements d’André Le Nôtre qui transfor-
ment les abords du massif en lieux de promenade (le Parterre, la Terrasse). Tous ces 
modifications sur le massif forestier ne sont pas sans conséquence pour les habitants 
des paroisses alentours.

En effet, des droits d’usage collectif anciennement acquis et régulièrement confirmés 
par les rois, entre le xiiie et le milieu du xviie  siècle, autorisaient les habitants des  
paroisses voisines de la forêt à y faire paître leurs animaux (vaches, chevaux, porcs) et à 
ramasser le bois mort pour le chauffage (BERTHON 1957, p. 10-14 ; BARREAU 2004, p. 7-11 ; 
HLUSZKO 2009, p. 33).

À partir de la seconde moitié du xviie siècle et du règne de Louis XIV, des restrictions 
apparaissent : confirmés en 1662, les droits de pâturage sont réglementés et contrôlés par 
la maîtrise des Eaux et Forêts en 1664 (marquage des animaux par paroisse ; BARREAU 2004, 
p. 12) et finalement supprimés en 1687. Il s’agissait officiellement de « soulager » la végé-
tation d’environ 700 à 800 bêtes, alors que les abroutissements sur les broussailles et les 
jeunes arbres ne sont pas le seul fait du bétail. Mais il y a « naturellement intérêt à faire 

Figure 21 – La Curée du cerf en forêt de Saint-Germain-en-Laye, d’après Jean-Baptiste Oudry, 1780.
[Manufacture royale de Sèvres / Musée national des châteaux de Versailles et de Trianon, no inv. MV 5415]
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peser la charge des dégradations sur les communautés d’habitants, plutôt que de vaine-
ment stigmatiser les comportements alimentaires d’un gibier favorisé par le maître des 
lieux » (BURIDAN 2005, p. 25 ; CORVOL 2005 ; 2010).

Justement, des conflits d’intérêts existent entre les communautés voisines et le roi, 
depuis le Moyen Âge, à propos des dégâts occasionnés par le gibier. En 1635, par lettres 
patentes, Louis XIII « avait fixé, à perpétuité, pour toutes les paroisses situées en bordure 
de la forêt, le montant des tailles, taillons, crues de garnison et autres droits, à la moitié de 
la somme à laquelle celles-ci ont été imposées en 1634 » (BARREAU 2004, p. 11).

Ces avantages fiscaux n’ont pas empêché, tout au long des xviie et xviiie siècles, les 
plaintes des habitants d’Achères, de Maisons et du Mesnil-le-Roi qui supportent la plus 
grande partie des dommages causés par des « bêtes noires et fauves » (sangliers, cerfs, 
chevreuils) et les lapins sur les récoltes (PÉDÉLABORDE 1961, p. 137-139). Il faut en effet 
rappeler que « dans le Bassin parisien les capitaineries royales maintenaient artificiel-
lement des densités de gibier extraordinaires : repeuplement, limitation de la chasse et 
de la prédation, modes de cultures adaptées imposés. Cet éventail de mesures qui 
visait à garantir des conditions optimales de développement du gibier n’était pas sans 
incidence sur les cultures » (HLUSZKO 2009, p. 117).

Jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, la capitainerie de Saint-Germain est en effet la 
deuxième plus importante d’Île-de-France (90 000 ha), juste derrière Fontainebleau 
(HLUSZKO 2009, p. 46-47). Dans ces domaines « la construction de l’espace forestier [se 
fait] autour des Plaisirs du roi » (BOISSIÈRE 2004, p. 44). 

À partir de la seconde moitié du xviie siècle, leurs gestionnaires ont pour objectif de 
contrôler, protéger et surtout repousser les limites des territoires de chasse, au détriment 
donc des communautés riveraines (VAUTHIER-VÉZIEZ 1993  ; BOISSIÈRE 2004, p. 44). Il 
faut attendre le départ définitif de la Cour à Versailles, en 1682, pour que l’aménagement 
du massif ne soit plus subordonné aux prérogatives de la chasse royale, devenue moins 
fréquente à Saint-Germain. En revanche, les dispositions prises pour la favoriser ont 
réduit les usages et la circulation dans le massif, et ce sur la longue durée.

La fermeture progressive de la forêt au profit des « Plaisirs du roi »

Si le domaine royal n’a jamais été fermé à la circulation, l’accès à la forêt de Saint-
Germain a été restreint et contrôlé par l’ajout de portes suite à un arrêté du Conseil du 
15 octobre 1661, rédigé par Jean-Baptiste Colbert, dans lequel il ordonne la clôture de toutes 
les forêts domaniales, afin de protéger les forêts royales et privées (VERGER-FRANCESCHI 
2003, p. 340-344). Cette mesure forte entre dans les dispositions prises dans le cadre de 
la « Grande Réformation » des Eaux et Forêts, imposée à l’échelle du royaume, en 1669.

Le bois, en tant que ressource, est une préoccupation majeure dans la politique du 
contrôleur général des Finances. Il s’inquiète du sort de la France si le royaume venait à 
manquer de bois car il constate que les forêts royales « pourtant inaliénables, [ont été] 
affermées, mal surveillées, dévastées ou pillées » (VERGER-FRANCESCHI 2003, p. 340).

À cette date, les besoins en bois sont considérables pour la construction, le chauffage, 
les infrastructures mais aussi et surtout, en ces temps de tension diplomatique, pour la 
Marine qui est contrainte d’importer la ressource du nord de l’Europe (Danemark, Suède) 
et de Russie. La priorité est donc de produire du bois localement (du chêne tout particulière-
ment) « afin que les navires du royaume aient des mâts en l’an deux mille », selon la célèbre 
formule de Jean-Baptiste Colbert.

À Saint-Germain, la construction du « Mur du Roi », entreprise entre 1663 et 1683, 
intervient dans ce contexte : il a pour vocation de clore, délimiter et protéger le domaine 
royal. À la fin du xviie siècle, le long des 37 km de maçonnerie, on compte quinze portes 
(figure 22). Elles sont gardées et fermées la nuit afin de limiter le braconnage (gibier et 
bois), et ce jusqu’au milieu du xixe siècle.
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Figure 22 - À la fin du xixe siècle, les portes de la forêt et le Mur du roi étaient encore visibles – peu de vestiges sont conservés 
de nos jours. Cartes postales anciennes, en haut, la Porte des Pétrons dite aussi du Pavillon de la Muette, coté ville (Maisons-Laffitte) 
et en bas, une portion du mur sur la route de Poissy à l’entrée de la forêt [Maisons-Laffitte]
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Avant la décennie 1660, les limites de la forêt ne sont pas documentées mais l’évolution 
du domaine de Saint-Germain est néanmoins restituable grâce aux nombreux cartes et plans 
collectés (figure 2319). La carte la plus ancienne est celle réalisée par Beaulieu de Brossard, 
vraisemblablement avant 1669, peut-être d’après une carte du xve siècle (figure 24). 
La délimitation qui y figure coïncide avec les limites représentées sur le plan de Nicolas 
Matis de 1674 (figure 25) et celui de Nicolas de Fer en 1715 (figure 26) : c’est l’« ancienne forêt 
de Saint-Germain-en-Laye » comme la nomment les documents de la seconde moitié du 
xviiie siècle. Sa surface est d’environ 3 000 ha. Sous le règne de Louis XIV, on fait par ailleurs 
la distinction entre le « Grand Parc » et le « Petit Parc ». Le long de la Terrasse de Jules Hardouin-
Mansart, achevée en 1673, le Petit Parc est aménagé pour la promenade, au contact du 
pavillon de chasse (le château du Val). Il est limité par un mur et planté d’ormes, d’érables 
et de charmes depuis le milieu du xvie siècle (BARREAU 2004 ; BOUET 2006). « Le reste de 
la futaie constitue le Grand Parc : pour assurer durablement sa beauté et sa valeur, Le 
Nôtre y fait planter plus de cinq millions de jeunes arbres, dont beaucoup de châtai-
gniers » (BOUET 2006, p. 89). 

À partir des années 1660 et en l’espace de quelques décennies, la forêt de la Laye, 
qui était déjà une forêt d’agrément au Moyen Âge, devient une très grande réserve pour 
les chasses à courre royales, sous la forme d’un parc (BURIDAN 2005 ; CORVOL 2005). 
La pratique n’est pas nouvelle, elle est assez commune chez les élites durant la période 
médiévale (ZADORA-RIO 1986 ; CASSET 2003 ; 2012), mais elle se raffine durant la période 
moderne (BECK 2012). Sous le terme de « parc », il faut entendre « des espaces à domi-
nante forestière fermés et dans lesquels sont implantées principalement des espèces ani-
males non domestiques. Dans la plupart des cas, la faune sauvage en question est délibé-
rément élevée en semi-liberté afin de conserver ses caractéristiques d’animaux non 
domestiqués (cerfs, biches, daims) » (DUCEPPE-LAMARRE 2006, p. 171).

La définition s’applique tout à fait à Saint-Germain, puisque les animaux sont contraints 
par le Mur du Roi qui leur permet d’aller s’abreuver à la Seine, sans pouvoir franchir 
le fleuve.

À l’intérieur de la forêt, il existe par ailleurs depuis le xvie siècle au moins une faisan-
derie, construite à l’emplacement de l’ancien village de Vignoles, transformée au milieu 
du xviiie siècle en un lieu « où l’on élève des cerfs ». Le « Port aux Biches », en face de Garennes 
(Achères), témoigne aussi de la capture et du transfert, depuis les forêts de l’Oise, de 
cervidés sélectionnés pour augmenter le cheptel et ainsi agrémenter la chasse à courre à 
Saint-Germain (BURIDAN 2005).

Avant la construction du Mur du Roi, « les limites de la forêt sont marquées par des 
fossés et des condots (levées de terre) », puis elle est bornée et fossoyée à partir de 1663 
(BARREAU 2004, p.  13). Cette même année, sur l’initiative de Jean-Baptiste Colbert, la 
construction du Mur du Roi commence. Le toponyme varie avant de se fixer au xviiie siècle : 
précédemment, on parle du « mur autour de la forêt » (Matis 1674), d’un « escarpement et 
pans de murs » (entre Herblay et Conflans) et du « mur du Grand Parc » (Caron 1686) ou 
encore « Blanc Mur » à Herblay (FORGET 2011). Son tracé est très précisément représenté 
sur le plan de Nicolas Matis et autorise sa restitution, en le confrontant avec les tronçons 
enregistrés dans la planimétrie napoléonienne. Le Mur du Roi ceint la forêt très au-delà 
de l’espace boisé, puisqu’il traverse la Seine à Poissy et suit les contours du fleuve jusqu’à 
Maisons. Les terroirs agricoles de toutes les paroisses de la boucle de la Seine sont inclus.

Ce mur devait empêcher le gibier d’abîmer les récoltes, tout en lui permettant de 
l’acculer lors des chasses royales (FORGET 2011). Cette fonction est d’ailleurs décrite par 
Nicolas Antoine Duchêne, de passage à Conflans, en 1786 -« un long mur en pente et allant  
 

19	  Cf. l’atlas des cartes et plans anciens dans le rapport d’étude (CAVANNA 2015, p. 398-453) et l’analyse 
critique des sources cartographiques (CAVANNA, à paraitre c).
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